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Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme
Palais Wilson
Rue des Pâquis, 52
1201 Genève

La Mission permanente du liban compte sur la gracieuse 
indulgence de l’estimable Bureau du Haut Commissariat des Nations 
Unies aux Droits de l’Homme vis-â-vis du dépassement involontaire des 
délais.

Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de
La Mission permanente du Liban saisit cette occasion pour 

renouveler au J 
l’Homme, l’assurance de sa haute considération.

1, Chemin du Pavillon - CH 1218 Le Grand Saconnex - Té! +41 22 791 85 85 - Fax +41 22 791 85 80 - email : lebanon@lebmission8V-â^

La Mission permanente du Liban auprès de l’Office des Nations 
Unies et des Organisations Internationales à Genève présente ses 
compliments au Bureau du Haut Commissariat des Nations Unies aux 
Droits de l’Homme, et en référence à sa note no. ALLBN 4/2022, en 
date du 7 février 2023, a l’honneur de lui faire parvenir ci-joint la 
réponse communiquée par le Ministère de la justice contenant des 
réponses sur les questions de la division des procédures spéciales du 
Haut Commissariat des droits de l’homme concernant la nature 
exploitante du système de Kafala .
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Mission permanente du Liban auprès de l’Organisation 
des Nations Unies et des autres organisations internationales 

Genève 

  République libanaise  
Ministère de la justice  
Direction générale 

  À l’attention du Ministère des affaires étrangères et des émigrés 

Numéro : 52/5 

Objet : Lettre conjointe, relative au système de kafala, émanant du Service des procédures 
spéciales du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

Documents de référence :  

- Lettre du Ministère des affaires étrangères et des émigrés no 299/8 en date du 22 février 
2023 ; 

- Télégramme no 77/8, du 7 février 2023, envoyé par la Mission permanente du Liban à 
Genève ; 

- Lettre conjointe du 7 février 2023 signée par le Rapporteur spécial sur les droits humains 
des migrants, le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines d’esclavage, y compris 
leurs causes et leurs conséquences, la Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes 
et les filles, ses causes et ses conséquences, et la Présidente-Rapporteuse du Groupe de travail 
sur la discrimination à l’égard des femmes et des filles.  

 En ce qui concerne l’objet et les documents susmentionnés, 

 Ayant pris note de l’ensemble du contenu de la lettre conjointe susmentionnée, le 
Ministère de la justice formule la réponse qui suit au sujet des aspects juridiques relevant de 
sa compétence. 

 Il convient tout d’abord de noter que, si les travailleurs domestiques ne sont pas 
couverts par le Code du travail libanais, cela ne signifie pas nécessairement que ces personnes 
sont dépourvues de la protection juridique dont doit bénéficier quiconque se trouve sur le 
territoire libanais. Elles peuvent toujours intenter des poursuites en invoquant les règlements 
et les textes généraux de droit civil, en particulier le Code des obligations et des contrats. 

 À cet égard, nous avons été interpellés par l’affirmation faite dans la lettre des 
Rapporteurs spéciaux selon laquelle la loi no 105 criminalisant le harcèlement sexuel excluait 
totalement de ses dispositions les travailleurs et travailleuses domestiques au motif qu’ils 
n’étaient pas couverts par le Code du travail, et que ces personnes n’étaient donc pas 
protégées contre le harcèlement. Cette information n’est pas du tout exacte : en consultant 
l’article 2 de la loi no 105/2020, on constate clairement que l’alinéa a) est général et inclusif, 
puisqu’il punit l’infraction de harcèlement sexuel indépendamment de l’identité, de la 
profession ou du statut de la personne visée. Il couvre donc toute personne, libanaise ou 
étrangère, où qu’elle se trouve et quelle que soit la nature de son travail, qui se voit soumise 
à des actes de harcèlement sexuel. L’alinéa en question se lit comme suit : 

 « Quiconque commet une infraction de harcèlement sexuel est puni d’une peine 
d’emprisonnement d’une durée d’un mois à un an et d’une amende allant de 3 à 10 fois le 
salaire minimum officiel, ou de l’une de ces deux peines. » 

 En outre, l’alinéa b) du même article dispose que l’auteur encourt une peine 
d’emprisonnement de six mois à deux ans et une amende de 10 à 20 fois le salaire minimum 
officiel, ou l’une de ces deux peines, « si l’infraction de harcèlement a lieu dans le cadre 
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d’une relation de subordination ou d’une relation de travail ». Le texte de cet alinéa 
s’applique à toute personne qui a une relation de subordination avec son employeur, que cette 
relation relève du Code du travail ou du Code des obligations et des contrats (droit commun), 
ce qui signifie que les travailleurs domestiques sont couverts par ces dispositions, 
contrairement à ce qui est indiqué dans la lettre des Rapporteurs spéciaux. 

 Quant à l’alinéa c) de l’article 2 de la loi n° 105/2020, il aggrave encore la peine, 
prévoyant de deux à quatre ans d’emprisonnement et une amende allant de 30 à 50 fois le 
salaire minimum officiel « si l’auteur de l’infraction a une autorité matérielle, morale, 
professionnelle ou éducative sur la victime » ou « si, en commettant l’infraction, l’auteur 
exerce de graves pressions psychologiques, morales ou matérielles pour obtenir un avantage 
de nature sexuelle... ». 

 Il ressort donc clairement que toutes ces dispositions peuvent s’appliquer à une 
infraction de harcèlement commise à l’égard d’un travailleur ou d’une travailleuse 
domestique. Il appartient au juge de déterminer quel alinéa est le plus pertinent dans chaque 
affaire dont il est saisi, en fonction des données dont il dispose. En tout état de cause, il est 
certain que la loi no 105/2020 s’applique à toutes les situations de harcèlement sexuel que 
peuvent subir les travailleurs et travailleuses domestiques, même s’ils ne sont pas couverts 
par le Code du travail. 

 Par ailleurs, il est indiqué dans la lettre que les travailleuses domestiques dont 
l’employeur a confisqué les papiers d’identité ont peur de signaler toute forme de mauvais 
traitement aux autorités compétentes car elles craignent d’être arrêtées, de devoir payer une 
amende ou d’être expulsées vers leur pays du fait qu’elles ne possèdent pas les papiers requis 
ou qu’elles ne résident pas sur le territoire libanais de façon légale. 

 Il faut noter à cet égard que le parquet près la Cour de cassation a publié une circulaire 
selon laquelle un étranger qui n’a pas ses papiers d’identité ou qui réside illégalement au 
Liban et qui se présente au commissariat de police pour porter plainte afin de faire valoir ses 
droits ne doit pas être arrêté, mais doit se voir accorder un délai pour régulariser sa situation 
et désigner un avocat ou obtenir un parrain.  

 En ce qui concerne l’aide juridictionnelle et l’assistance judiciaire, la loi fixe certaines 
conditions pour l’obtention d’une aide, qui peuvent ne pas s’appliquer à tous. Toutefois, 
convaincu que chacun a le droit d’accéder à la justice, le Ministère de la justice a signé, 
le 4 septembre 2019, une initiative conjointe relative à l’aide juridictionnelle avec le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et le Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR), avec le soutien du Gouvernement canadien et en 
coopération avec les associations du barreau de Beyrouth et du Liban-Nord. Ce projet 
conjoint constitue le fondement de l’action visant à renforcer la stabilité sociale, par la 
fourniture de divers outils et services d’aide juridique, et vise également à améliorer la justice 
pour mineurs, sous les auspices du Ministère de la justice. Ce projet est conforme au plan 
d’action du PNUD pour le Liban pour la période 2017-2020, qui a été officiellement adopté 
après que le Gouvernement libanais l’a approuvé, en 2017. De plus, le Groupe pour l’accès 
à la justice, qui comprend des représentants du PNUD, du HCR, du Ministère de la justice et 
des barreaux de Beyrouth et de Tripoli, s’applique à exécuter des projets pilotes liés à l’aide 
juridique. Une grande avancée a été réalisée dans la mise en œuvre de l’initiative 
susmentionnée, lorsque a été achevée l’ébauche de différents documents fondamentaux, tels 
qu’un code de conduite et des modes opératoires normalisés, qui énoncent les principes et les 
directives nécessaires pour que les bureaux d’aide juridique puissent en pratique se mettre au 
travail. De tels bureaux ont été ouverts dans quelques régions sélectionnées (Saida, Baalbek 
et Tripoli, pour l’instant). Ils ont vocation à fournir un appui juridique aux groupes 
marginalisés et aux populations les plus défavorisées, notamment en menant une action 
d’information et de sensibilisation aux droits, en fournissant des conseils et une assistance 
juridiques et en proposant des services de médiation et d’autres moyens alternatifs de 
règlement des différends, ainsi qu’une aide à l’obtention d’une représentation juridique. 
Les travailleurs et travailleuses domestiques peuvent bénéficier des services fournis par ces 
bureaux aux groupes les plus vulnérables et les plus démunis. 
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 En ce qui concerne le travail forcé, en vertu du point E) figurant dans l’article 586.1 
qui a été ajouté au Code pénal par la loi no 164 de 2011 criminalisant la traite des personnes, 
les actes relevant de l’esclavage ou de pratiques analogues et le travail forcé ou obligatoire 
sont considérés (si toutes les conditions sont remplies) comme des crimes de traite des 
personnes, passibles d’une peine d’emprisonnement, qui est une sanction pénale en droit 
libanais. 

 Afin de pallier les lacunes de la loi no 164 de 2011, le Ministère de la justice a soumis 
au Conseil des ministres, le 24 mai 2018, une proposition de loi visant à modifier le texte en 
question et à adopter une loi moderne et indépendante pour la lutte contre les crimes de traite 
des personnes, qui tienne compte de l’ensemble des dispositions du Protocole de Palerme. 
Il s’agit de lutter activement contre ces crimes, de protéger les victimes, de renforcer la 
coopération internationale, de créer une institution nationale de lutte contre la traite des 
personnes et de mettre en place un mécanisme permettant de reconnaître le statut de victime 
et de protéger les victimes. Une attention particulière est accordée à l’exploitation, y compris 
en ce qui concerne les personnes âgées de moins de 18 ans, le projet de loi prévoyant des 
mesures spéciales à leur égard. 

 Fin de l’argumentaire. 

Beyrouth, le 20 avril 2023  

La juge Angela Dagher  
Le juge Ayman Ahmed  

Le Directeur général du Ministère de la justice,  
le juge Mohammed Mahmoud El-Masri 

    



S J jj içJe

A/vin :jt.^i-

1

V:f.

P

f
AuM^î

4M^?jU3 

44«Ji ^^iUlt..

ûj^ (JjtoJ A^U<Ül <Uiiisji<U| <À^l.a>l ôUlj^ÿl (j««i.ASj4wU

-0'jâau y^atàJl QS, Jâ- V * 11*/X4jtS_j^î ^jlXâl yUüjll ■

^.....Vsatülb *UâsMâi 0__^S ^l£s^b ^^âs-oJI ^j-aUJl yUiû'^S

■ Ija d^l «ObSlIj

À

î
'■ ; i'-n !|

’î -=■■;!

’'■! V '

■’' • cnB ■ ■

I *
■’x^A

^•itT

h-'
Îi-Fi-

K<'< ■
vi "' '^~'

X, '

. . ■ SjLi^b

1i t^j jl^l j32Ul ^Uîjll Çd-^ If&^î ùsuJ i Jùdl ôjUJ O! 

l^.jwatM«3aâkL0Ü£Ü ijaUs d^^dl ^jM31r0^

j|l' Vj xljâ^l Oj^ ^4âJi 4.4.^^ 0^ y„xû«.ü ^iX^t (J^l J"^

uM (^î ^jUsæJI Qj,^ ^si^V Uiàafc

yplfrjXaUJl AÿâXaJI 4e^ JlbUka] ^jU..>5 A^lâj ^l£^b ^^_g% âj ^^x^îjVl ■

I
?xÿz:-y-x..-v;Ki.v.-::.W->--’-

b < '
# ■ ■ .

■ . .>

■ î>îJMh aÀxyb-.J[ ojî j

diB iM iis
’Xv*^ -L.* .



t

• l

2

J
CsÜ 4,aüa (Jj.

J
' r f ï I 
Hjtff

*:

M:

CMIJMJ Ji-â 0iUA|j lAj>33I ^-Oso. uJSy. ^âll ùx.-£^ «--lusÿ’*

jî StaJi ù

0* (JASaJl ^4«atâ Kîj^^l A^a. ôâLül ,*’U4*’ âi^î ^.yjijwi^Lç_^,jab2ll Q^^|3tS XXiS^

J □4ji& Jl uMst^î j*^ O:^3« Jl; .

û) ’\,,Ô*wUVAiMfc jî 443t^i AX«^Ub..^ja».^l A^_j3ik 433i£

AliUJi ôM CùtS Î3ij t«fô uij-wsaJ ^s|XaC> Oj A,3;W ^».|JaU^ £jj3l

OjXftll A-à.ààâî ^^334 Ui «^^bdî £ul2i^ âjSsdl J Ol^jxJî 0j3lSl jl cJ^I AjuwsIa

. \£|âx-ââ^l ô^ ôj^U^i O^jJr^ (jâ^ st^l^

(JJ4 ^«.âA.«51 a>„*^3 <31 X » t ‘/l ♦ ^jJlSlt T $^«11âj^l LUc- U|j

3aJl 4».âx^ ^MS ^ jljS: Ojp j .Olj4«^jî Jl g^ '

yiswJl jÎAâ^iàj. jI ^j3x^ j^FA^Us <Ji^^ ^taJlJjlS'

ôadl ^jiâUî k^lSu ji yi jt;^ jJàùall jî y*i4i33l ià-Uall yjlaJI. ^aaux«l

J\,,Aàwji^

4>^l OUJ^I <> SjÀ^Î Jl âjj U cul > jU»^î

jXâJ O^X^btâij <«l£^î laH yrUtTw;! yA<u^..ll 1 « ©

ùl .Ûj3® U^__^ ySj;m1I yjlâlb. SjA^ ^j

’^î ùî <ZV .a □^î^, t s^ur ^1 Sâjxii 4} aMyi
0-«aâi«»^l 4iA««)î jî 4â^ jl *MCùlS Ls^ y«bJl u^Uu j LüIæ t|à«

S aI^' ÇiâS Lst^J £|1S LôJuî jl yjU^ ^.ô^mS 4^1 u|4aü yXlUj AJ yUs^^ÿux^H

*yh Lo j-«sb ty*43^l

ÂUbc. /cj4tis« ^1J (jJUja^ 4I ô^iU^I l^î jl.XJI ôljiâli ôM <bj

«.Ujwjau <l»«l Aa.JjJmll A»làJ1 A^$;^Xs ôjâH ^AâS yÀ^alâü 3jau Aâî 1a1& <«.^1 yi

yAîU^I O*ÿta. y3»*^ ï » Y ♦/l * £;j3O Aiî 'ÿl «,A^*Uaâ (JS OUlsaua

\(Jaxîl ûM AIJUJÎ A*â»SiS»Jî yi /JLaxII <.^1^ Aaji^i

uUjl ySîjffl ^Jàûl A-«i4âJlyâ OXaUlS (jî yJt SjLiyi aIIwjjÎI yi Cu3 A^Ü

' 0i2À^ Oj,^V àâ.U
' 'Vù ■ ■ ■ % ■ - ■ ■ ■



■s#

■I

3

uJi^_^jl (jzs^jâulS y^.^.>Sà. U4^ ô^ tM«

tjjj^ “QlSVt ji d j*-®iü ISsj

/■

t< %-<X' . 
fins.P/-'' .' 
r^*'n ^■•<

' V^'";
. *»5îS£Esa;n-"

1
» 

y

AJu»,^ ÜsJj2^ Qj4Ü1Î QkSSü 0lS liü ,j<^L.,isyi AJjsusjîj S»S]&Là«JI JAÆ^ d-Œa. Lô yi M

Q.atà»ji d^ liL^jj'id-^l jOj u) ’ÿl êOlSll AMk,U 0jS5 v dj^asUl

^jplSlVS.3&Lwâ.,eM^ AMisldl ASjSrtd âj^l^î yi& Y t H/^/i cùMij 41 tOùxlî yJV

^4j Â^Udl eâsudi'^^i Ax»-bjà<aj ^Uû^l a>4a3dl d*® d^ ^n

ûb .U-^1 J ÿ^Àa-dl  jUâuj ^43^1

'd* OLiiikJ ÇjÎ jd j3yjjÈ?ïLâ2^^V _^1 jSlw^l dj^^ îi^LaXJlj

Ottu 4II4& j^d*^ ^LUa’^d

4SI jas 4*4 U.«^^ Ià^Lo&I^ V » V ♦ -,V * 1 V jjÜd S^aXdl^'yi d*^ 4,iaa>.

£jc. Q^tsA^ ^mJsU Âli^xJî dj-^J^i Ac.;ja^ * \V ^Ixll l.|41c> A^mVâJII Aa6j^,xM

d^) *jUjJ djd^ 34;aSâl ^5^1 ^Ul’yi

ôM <S4^^ S J .4^jMSi 34s:«1-wm14 ASImXssIJ Aj^j-odl Siti xM*^ d***^ jlaj

(jîXiLiAll A^tua'ÿl OiâiluiSt tUj^sdA

- éi;âjLJi AjjXsS Ad^î A^Ul} d« SâelÂAull d®^ A-aj^î Obtdj^ij

AjUÜ ^jdjl jJaj t,^.4««a 4SÎjàuaJl 44& jUSà,l j ,^d43»»,>dl {^*42211 OUI_ja>.lj

<iXft^-dî . OUdl U,.g.:^.,j dlâj AijjllÉI ôâ&UAÀll ui3X«

Wd^lj.oUjkd^ ^jâ :u4^ll^dî,^i 4Sj31dl ÇâUaàJI J_^l (>j .11  ̂ja^ j^^b- 

d^dJI d^b «CAfcljdl dd.^4dl d3d»ijll d** J 4âaL«jXæ i^jJÜll àSdAdb

l.|«4^ ySI ÂSdiàJî ôM d-® S^bdaV^ ^4âJV CùXûldV /djiobÜl d^^J .yàjJÙll _ 

jjSj Ua^. jjS^i odai.ôjjâ4^^

yHaàJs uiSjSJS.4C. ^S jj A^^J^xdl X«ld| AjsbJl ûd^. J^aVÎ SjIaS^M j4^

^âsn d^ J ^jdi Ail J J Je. ju
. .dÿ^ dnb ^t4Ms A«.*«3aj 44yud aI^ Aâld^ J ^Js«u d,«.ai>..^ tASaU Addgwd y J.i.b



♦

t

4

âAahl^l^^WI .
v"

i ^.,t..îa7sfll Le î^

..

'zzzr'

OUjkll (jjàUy^ô (I) A*! SùUll ^’»’' \;ûjl UiAASU AjÜ 4j  ̂jwjâll (jAxâb jUaj^ <^b U

0lâ_jiuj'^P’’ (Jlaàl __^4*2 jUby.1 À^tsM ^jiisy ï ♦ 1 \/ AiUiî-JI

jslj3 JU, yi). Ù^ Ü^^’‘.J ”3Jb A^.^4*^tbâlMjU^ jl

;^s^l QjOl) UJUU13M 441%.. Âx|i5^j (Jl^Vb uùIju

4^j.«tkw!yu jl%3yi Y »'A l/l/lf J ijjjlâî ubJ^Uj 4jUayi s;^

Jpju. y-xijj \h/(.P^ J MJj ^bLiJ

^Uæ:|.4 A% 4âk.yi ^j^buiVU jtab'^i uiâ^j jjSbbî

J^xü <1^ .^l ùbà-ûall Ajbsa*. jî JÿuS' 4.^^ oljwj j4i^,;ylU J OtxjAU

;j^A£4y ^1 ^4%aj çj^aUM^yU jl%îyi 4-a4j;3k. 44Ù3j'4^ .^Iwûlj QjUd^

jj.:^ ;j-a%3 ^^31 J^Xüui^l J%1 dS%â j^jSll.|Û ùalj .%ny,.ft.afc ^1 y J*-®J U»

\ ^_ÿ*13X*-<aLx OUIj^) .^,,^1=.


	LBN 05.06.22 (4.2022) traduction.pdf
	Mission permanente du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies et des autres organisations internationales
	Genève
	République libanaise  Ministère de la justice  Direction générale
	À l’attention du Ministère des affaires étrangères et des émigrés


	LBN 05.06.23 (4.2022)A.pdf

